COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira 

 à la Mairie de Saint-Sever, le

J E U D I    1 9    N O V E M B R E   2 0 0 9  

à   20  heures  30 minutes

Ordre du Jour :

1. Présentation du plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics ;

2. Compte-rendu de la consultation lancée pour une mission d’audit et d’assistance pour les assurances de la Commune ;

3. Mise à disposition d’un terrain pour l’Intercom Séverine (pôle socioculturel) ;

4. Validation des modalités retenues pour la bourse «  permis de conduire » ;

5. Décisions Modificatives budgétaires ;

6. Mise en place d’un défibrillateur ;

7. Présentation des projets de réforme de la taxe professionnelle et des collectivités territoriales 

8. Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 12 novembre  2009.    







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
